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Mise en place de PLV*  

sur prothèse auditive de classe 1 : 1 300 € 

Depuis le 1er janvier 2019 les  audioprothésistes 

s’engagent à baisser progressivement les Prix 

Limites de Vente des aides auditives (PLV) voir 

ci dessous.  

 

Définition des 2 paniers : 

Le panier 100% Santé dit Classe 1 regroupe des 

prothèses essentielles pour lesquelles vous serez 

remboursées à 100%. 

Tous les types d’aides auditives sont concernés par la 

réforme : contour d’oreille classique, contour d’oreille à 

écouteur déporté ou intra-auriculaire. 

Le panier libre dit Classe 2 regroupe des équipements 

bénéficiant davantage d’options et/ou de canaux de 

réglage. 

Le prix de votre aide auditive sera fixé librement par 

votre professionnel de santé. Le remboursement par 

Gras Savoye dépendra de vos garanties et ne pourra 

dépasser 1 700 euros par oreille dans le cadre d’un 

contrat responsable. 

L’effet 100% Santé sur les aides auditives 

La réforme du 100% santé a pour objectif de réduire les inégalités d’accès aux soins. En optique, 

dentaire et audiologie, le montant restant à votre charge étant souvent élevé, le renoncement aux 

soins est fréquent. 

La réforme du 100% Santé doit permettre à chacun de pouvoir être 100% remboursé.  

Baisse des PLV sur la classe 1 à 950 € 

Mise en place du 100% santé 

Baisse des PLV sur la classe 1 à 1 100 € 

Ces éléments détermineront  le panier 

correspondant à la prothèse choisie et le niveau 

de remboursement de votre complémentaire 

santé 

*Prix Limites de Vente : Il s’agit des prix maximums pratiqués par les audioprothésistes  pour le panier 100% santé dit Classe 1. Les montants ont été fixés en 

concertation entre les professionnels de santé et la Sécurité sociale. Les PLV indiqués ci-dessus sont ceux prévus pour les audioprothèses adultes (>20ans).  
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A compter du 1er janvier 2021, vous pourrez 

bénéficier de prothèses auditives 100% 

remboursées par la Sécurité sociale et votre 

complémentaire santé responsable ! 

Désormais le remboursement d’une 

audioprothèse sera défini selon le nombre 

d’options et de canaux de réglages choisis. 



Panier 100% Santé dit Classe 1 ou panier libre dit Classe 2 ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Les bonnes pratiques à adopter 

Retrouvez sur l’espace 100% Santé de www.witiwi.fr : 

1 

2 Demandez toujours un devis et adressez-le à Gras Savoye 

Tout le détail de la 

réforme en audio 

Des vidéos pour 

mieux comprendre 

Et d’autres informations pour être incollable 

sur le 100% Santé ! 

Nous contacter 

GRAS SAVOYE, société de courtage d’assurance et de réassurance Siège Social : Immeuble Quai 33, 33/34 quai de Dion-Bouton, CS 70001, 92814 Puteaux Cedex.  

Tél : 01 41 43 50 00.  Télécopie : 01 41 43 55 55. http://www.grassavoye.com. Société par actions simplifiée au capital de 1 432 600 euros. 311 248 637 RCS Nanterre. N° FR 61311248637.  Intermédiaire immatriculé à l'ORIAS sous 

le n° 07 001 707 (http://www.orias.fr).  Gras Savoye est soumis au contrôle de l'ACPR (Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution) 4 Place de Budapest. CS 92459. 75436 PARIS CEDEX 09 

Votre espace assuré : 

Rendez-vous sur www.witiwi.fr  

Votre appli mobile : 

Santé Gras Savoye 

Le panier 100% Santé dit Classe 1 correspond à l’offre 100% Santé, 100% remboursée, avec un large choix d’aides 

auditives de qualité et performantes. En voici les principales caractéristiques : 

0 

Tous types  

d’aides auditives 

12 canaux  

de réglage  

Au moins 3 options* Large choix d’aides 

auditives de qualité 

*Au moins 3 des options suivantes qui permettent à l’assuré de pouvoir choisir parmi un panel de fonctionnalités selon ses besoins : système anti-acouphène, 

connectivité sans fil, réducteur de bruit du vent, synchronisation binaurale, directivité microphonique adaptative, bande passante élargie ≥ 6 000 Hz, fonction 

apprentissage de sonie, dispositif anti-réverbération. 

Le panier libre dit Classe 2 est composée quant à lui des aides auditives n’appartenant pas au panier 100% Santé et 

dont les tarifs sont librement définis par l’audioprothésiste.  


